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	Rapport de la Secrétaire générale

	TRAVAUX PRÉPARATOIRES EN VUE DE LA CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES DE 2026

	Objet
Le présent document a pour objet de présenter au Conseil un point sur l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue de la prochaine Conférence de plénipotentiaires (PP-26).
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note de l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue de la PP-26.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Plates-formes fédératrices.
Incidences financières
Dans le cadre du budget alloué pour 2024-2025 et du budget prévu pour 2026-2027.
_______________
Références
Numéro 2 de la Convention de l'UIT; Résolution 77 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Décision 636 (C23); Documents , , , , , 
, , , , , , , ,  du Conseil.




1	Introduction
1.1	Le présent document fait le point sur l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue de la Conférence de plénipotentiaires de 2026 (PP-26) depuis que le Document C25/4 a été soumis au Conseil.
2	Accord de pays hôte et liaison avec le pays hôte
2.1	Les négociations entre le Gouvernement du Qatar et l'UIT devraient être menées à bien d'ici à la session de 2026 du Conseil.
2.2	Le Président désigné de la PP-26, M. Ahmad Abdulla Muslemani, a pris une part active aux travaux préparatoires et a participé à des réunions avec le Secrétariat, à des réunions officielles de l'UIT et à des réunions préparatoires régionales.
2.3	Une équipe de l'UIT a effectué une deuxième visite sur place du 4 au 6 novembre 2025 afin de rencontrer les interlocuteurs dans le pays hôte, de visiter les infrastructures, les hôtels et le centre de conférences, d'élaborer le plan de sécurité, les plans des locaux accueillant la Conférence, le plan relatif aux protocoles et le plan de communication, ainsi que de progresser dans l'organisation logistique.
2.4	Le Secrétariat de l'UIT et l'équipe du pays hôte chargée de préparer la PP-26 se réunissent tous les mois dans le cadre de réunions virtuelles afin d'échanger des informations, d'examiner tous les aspects de la préparation de la manifestation et de résoudre les questions urgentes. Outre les réunions mensuelles, des réunions bilatérales sont organisées régulièrement avec le pays hôte pour traiter des points précis se rapportant à l'organisation de la manifestation.
2.5	En étroite coordination avec le pays hôte, le Secrétariat continue de suivre l'évolution de la situation dans la région et ses incidences potentielles sur la sécurité des participants, l'accessibilité et le bon déroulement de la Conférence. Le pays hôte reste pleinement déterminé à accueillir la PP-26 et continue de suivre de près l'évolution de la situation, en prenant toutes les mesures nécessaires pour assurer la pleine participation des délégations et pour favoriser le succès de l'organisation de la Conférence. Il s'adaptera en fonction des besoins.
3	Invitation, appel à propositions et candidatures
3.1	Une invitation à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 a été envoyée le 7 novembre 2025, au nom du Gouvernement du Qatar (CL-25/47).
3.2	Une invitation à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 a aussi été envoyée par la Secrétaire générale, le 7 novembre 2025, à l'État de Palestine, aux organisations ayant le statut d'observateur (DM-25/1007) et aux Membres de Secteur de l'UIT (DM-25/1006).
3.3	La lettre circulaire CL-25/48, envoyée à tous les États Membres de l'UIT par la Secrétaire générale le 10 novembre 2025, concernait en particulier les propositions pour les travaux de la Conférence, les documents et les élections (appel à candidatures). Les propositions d'amendement de la Constitution et de la Convention soumises par les États Membres devaient parvenir avant le 9 mars 2026, en application des dispositions du numéro 224 de la Constitution et du numéro 519 de la Convention. Les autres propositions pour les travaux de la Conférence doivent parvenir le 9 juillet 2026 au plus tard (numéro 40 des Règles générales régissant les conférences, assemblées et réunions de l'Union (Règles générales)) et, conformément à la Résolution 165 (Rév. Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, la date limite de soumission de toutes les contributions a été fixée au 19 octobre 2026. Les États Membres sont vivement encouragés à utiliser l'interface pour les propositions présentées à la Conférence (CPI) pour soumettre leurs propositions.
3.4	Tous les États Membres souhaitant soumettre des candidatures pour les élections ont été invités, conformément au numéro 170 des Règles générales, à les faire parvenir au plus tard le 12 octobre 2026 à 23 h 59 (heure de Genève).
3.5	L'inscription se fera uniquement en ligne à partir de juillet 2026.
3.6 	Une lettre circulaire sur les pouvoirs (CL-26/21) a été envoyée et une lettre sur la participation des hautes personnalités sera envoyée prochainement.
4	Proposition de structure
4.1	Outre les quatre commissions permanentes (Commission de direction, Commission de contrôle budgétaire, Commission des pouvoirs et Commission de rédaction), et conformément à la pratique établie, il est proposé d'instaurer deux commissions chargées des questions de fond (Politique et questions juridiques (Commission 5) et Administration et gestion (Commission 6)), ainsi qu'un Groupe de travail de la plénière (GT-PLEN).
4.2	La Commission 5 – Politique et questions juridiques devra: examiner les rapports et les propositions concernant les questions de politique de l'Union, y compris les rapports soumis par le Conseil sur les activités de l'Union; recommander des décisions appropriées concernant les activités du Secrétariat général et des trois Secteurs; examiner les propositions d'amendement de la Constitution, de la Convention, des Règles générales et du protocole facultatif; en tenant compte des rapports et des recommandations pertinentes de la Commission 6 et du Groupe de travail de la plénière, recommander à la plénière toutes les mesures appropriées; examiner toute autre question de nature juridique soulevée pendant la Conférence; et transmettre à la Commission 6 les questions ayant des incidences financières.
4.3	La Commission 6 – Administration et gestion devra: examiner le projet de plan stratégique ainsi que les autres rapports et propositions relatifs au plan stratégique; examiner les rapports et propositions pertinents relatifs à la gestion générale de l'Union, en particulier ceux qui ont trait aux ressources humaines et financières et les parties pertinentes des rapports soumis par d'autres commissions et groupes de travail; élaborer des projets de politique financière ainsi qu'un projet de plan financier pour la période 2028‑2031; recommander à la plénière toutes les décisions appropriées relatives à la gestion des activités de l'Union; et transmettre à la Commission 5 les questions appelant des amendements à la Constitution, à la Convention et aux Règles générales.
4.4	Le Groupe de travail de la plénière devra: examiner les rapports et les propositions et recommander des mesures appropriées concernant les questions de politiques publiques, y compris celles relatives à l'Internet, et les autres questions d'ordre général; et transmettre à la Commission 5 les questions appelant des amendements à la Constitution, à la Convention et aux Règles générales, et à la Commission 6 les questions ayant des incidences financières.
5	Tables rondes et déclarations de politique générale
5.1	Au cours de la première semaine de la Conférence, les Ministres des télécommunications et des TIC seront invités à prononcer des déclarations de politique générale en plénière. Ces déclarations offrent l'occasion:
–	de souligner les progrès accomplis au niveau national depuis la PP-22;
–	de partager les stratégies et priorités nationales pour la prochaine phase du développement du numérique;
–	de recenser les possibilités et les défis qui se font jour dans le paysage numérique en évolution;
–	d'offrir des perspectives sur la manière dont la coopération internationale, y compris par l'intermédiaire de l'UIT, peut aider au mieux les États Membres.
Pour favoriser un dialogue tourné vers l'avenir, les États Membres souhaiteront peut-être axer leurs interventions sur les deux buts stratégiques de l'Union:
–	But 1 – Connectivité universelle: favoriser et encourager l'accès universel, à un coût abordable, à des télécommunications/TIC sûres et de qualité.
–	But 2 – Transformation numérique durable: encourager une utilisation équitable et inclusive des télécommunications/TIC pour mobiliser les individus et les sociétés en faveur du développement durable.
Des lignes directrices sur les déclarations de politique générale seront envoyées aux États Membres (voir le projet de lignes directrices dans le Document C26/INF/13). La durée des déclarations sera limitée à trois minutes pour les ministres et à deux minutes pour les autres chefs de délégation. Les déclarations dans leur intégralité seront postées sur le site web de la PP-26. Les orateurs prononceront leurs déclarations sur la tribune. 
5.2	En vue de tirer parti de la participation de haut niveau à la PP, il est prévu d'organiser deux ou trois tables rondes ministérielles au cours de la première semaine. De plus amples renseignements seront disponibles en temps utile. 
6	Programme de gestion du temps
6.1	Le Secrétariat élabore actuellement un projet de programme de gestion du temps, qui tiendra compte des leçons tirées des PP précédentes, des consultations menées avec les secrétaires des commissions et des commentaires fournis en retour par les États Membres. Il est prévu que les travaux des commissions chargées des questions de fond commencent le mardi matin de la première semaine. Au maximum deux séances sur les questions de fond se tiendront en parallèle. Sur la base du projet final de gestion du temps de la PP-22, des séances d'une heure et demie des commissions et du GT-PLEN seront programmées, et il est prévu que les groupes ad hoc puissent se réunir pendant les jours ouvrables. Toutes les réunions, y compris celles des groupes ad hoc et des groupes de rédaction, seront affichées sur les écrans placés à proximité du lieu de la Conférence et sur le site web de la PP-26.
Comme ce fut le cas lors des deux PP précédentes, il est proposé de fixer la date limite du choix définitif de la classe de contribution au mercredi 11 novembre 2026 à 23 h 59 (heure de Genève), et que le Secrétariat publie les classes de contribution choisies avant 6 heures le quatrième jour de la Conférence, avant le début des élections.
La réunion officielle des chefs de délégation se tiendra le lundi 9 novembre 2026 et sera suivie par la cérémonie d'ouverture, puis par la séance plénière inaugurale.
6.2	Le Mobile World Congress (MWC) Doha 2026 se tiendra au Centre d'expositions et de congrès de Doha (DECC) du 8 au 11 novembre 2026, un hasard de calendrier qui offre une occasion intéressante de renforcer les synergies entre les deux manifestations. Cela devrait faciliter une plus large participation de la communauté mondiale du secteur des TIC, favoriser les échanges de haut niveau entre décideurs et dirigeants du secteur et permettre aux participants de tirer parti d'un écosystème plus riche en discussions, expositions et possibilités de mise en relation.
6.3	Un certain nombre de manifestations parallèles seront organisées par le pays hôte en marge de la PP-26, dans le strict respect du calendrier de la Conférence et de manière à garantir le bon déroulement de la Conférence et de ses travaux officiels, sans aucune ingérence, y compris une table ronde ministérielle le dimanche 8 novembre 2026 (après‑midi). De plus amples renseignements seront disponibles en temps utile.
7	Groupe de préparation de la Conférence de Doha
7.1	Un groupe préparatoire, le Groupe de préparation de la Conférence de Doha (DPG), a été établi pour coordonner les travaux préparatoires en interne. Il se compose de représentants du Secrétariat général et des Bureaux, y compris les Directeurs des Bureaux régionaux, et tient des réunions mensuelles.
8	Appui aux travaux préparatoires régionaux 
8.1	Conformément à la Résolution 58 (Rév. Busan, 2014) de la Conférence de plénipotentiaires, et de manière à renforcer les relations entre l'UIT et les organisations régionales de télécommunication, et comme ce fut le cas lors de la période précédant la PP‑18 et la PP-22, le Secrétariat prend part aux travaux préparatoires régionaux, en fournissant des informations sur la Conférence et ses processus, ainsi que des formations spécifiques sur demande. Des présentations concernant le processus de la PP ont également été publiées sur le site web, tout comme le calendrier des réunions préparatoires régionales.
8.2 	De plus, le Conseil, à sa session de 2024, a estimé qu'il convenait de continuer à organiser des réunions interrégionales informelles. La première réunion s'est tenue le mardi 13 janvier 2026, sous la présidence du Président désigné de la PP-26. Les réunions suivantes, qui se dérouleront toutes de manière hybride, se tiendront comme suit:
–	Deuxième réunion: le 30 avril 2026, de 13 heures à 14 h 30, pendant la session de 2026 du Conseil (28 avril – 8 mai 2026), à Genève.
–	Troisième réunion: le 10 juin 2026, de 13 heures à 14 h 30 (heure de Nassau), pendant le Forum mondial des politiques de télécommunication et des technologies de l'information et de la communication de 2026 (FMPT-26) (9-11 juin 2026), Nassau.
–	Quatrième réunion: les 14 et 15 octobre 2026, à confirmer, après la date limite de soumission des candidatures (12 octobre 2026, à 23 h 59 (heure de Genève)), Arabie saoudite.
______________
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